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Les séances des conseils municipaux sont retransmises en 
direct en suivant le lien publié sur www.limours.fr et sur 
les panneaux d’affichage. Les comptes-rendus détaillés 
sont consultables en Mairie.Sommaire

Le 17 septembre 1981, dans un discours enflammé de plus de 
deux heures, tenu devant l’Assemblée Nationale, Robert Badinter 
déclarait : « J’ai l’honneur, au nom du gouvernement de la 
République, de demander à l’Assemblée Nationale l’abolition 
de la peine de mort en France… »

La loi « portant abolition de la peine de mort » est promulguée 
le 9 octobre 1981, après avoir été adoptée par les députés et 
les sénateurs.

Il faudra attendre février 2007, pour que la loi constitutionnelle 
relative à l'interdiction de la peine de mort soit inscrite dans la 
Constitution par le Parlement. Robert Badinter déclarera alors : 
« La peine de mort est vouée à disparaître de ce monde comme 
la torture, parce qu’elle est une honte pour l’humanité. Jamais, 
nulle part, elle n’a fait reculer la criminalité sanglante »...

Notre pays s’est trouvé grandi en abolissant la peine capitale car 
les droits humains sont universels.

Les questions de société sont à la croisée de la sphère privée 
et de la sphère publique. L’euthanasie, le mariage gay, le droit à 
l’avortement, l’immigration, l'éducation, le changement clima-
tique, l’intelligence artificielle et bien d’autres, sont des sujets 
qu’il appartient à chaque citoyen de s’approprier. Ils ne sont pas 
l’apanage de certains partis politiques.

Ces sujets ont le mérite de toujours faire débat et c’est ce qui 
en fait la richesse. Gardons-nous cependant des amalgames.

Après l’attaque de Charlie Hebdo, Robert Badinter écrivait « ces 
journalistes-là sont morts pour nos libertés qu’ils ont toujours 
défendues. Sachons nous en souvenir. Ce n’est pas par des lois 
et des juridictions d’exception qu’on défend la liberté contre ses 
ennemis. Ce serait là un piège que l’histoire a déjà tendu aux 
démocraties. Celles qui y ont cédé n’ont rien gagné en efficacité 
répressive, mais beaucoup perdu en termes de liberté et parfois 
d’honneur. »

Afin de rendre hommage à toutes les victimes du terrorisme, 
nous nous réunirons le dimanche 10 mars à 17 h 30 devant la 
plaque commémorative située dans le parc communal.

Soyons nombreux à venir témoigner notre reconnaissance. 
Par notre présence, nous ferons rentrer leur destin dans notre 
mémoire collective, avec une pensée particulière pour nos 42 
compatriotes morts lors de la prise d’otages en Israël et pour 
entonner ensemble l’Hymne de la vie.
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Un grand 
humaniste  
nous a quittés

Permanence
de Madame le Maire
sur rendez-vous
Assistante : 
Cécile Takacs
01 64 91 63 76

Conseil municipal du 5 février 2024
1.  Approbation du procès-verbal du 

Conseil Municipal du 18 décembre 
2023
Approbation à l’unanimité par 29 voix. 

2.  Vote des taux d’imposition des taxes 
directes locales 2024
Approbation à l’unanimité - 25 pour, 
4 abstentions - des taux d’imposition 
des trois taxes directes locales qui 
n’augmentent pas pour la 20e année 
consécutive.

3.  Budget Primitif 2024 de la commune 
de Limours
Approbation à l’unanimité - 25 pour, 
4 abstentions - de ce budget pour un 
montant équilibré en recettes et en 
dépenses à 10 028 800 € en section 
de fonctionnement et à 3 596 756 € en 
section d’investissement, soit un budget 
total de 13 625 556 €.

4.  Demande de subvention FIPD (Fonds 
Interministériel pour la Prévention de 
la Délinquance) 2024 à la Préfecture 
de l’Essonne pour l’installation d’un 
système de vidéoprotection sur le 
territoire communal
Approbation à la majorité - 25 voix pour, 
4 contre.

5.  Demande de subvention FIP (Fonds 
d’lnnovation Pédagogique) 2024 au 
Ministère de l'Éducation Nationale 
pour un projet pédagogique « Espace 
Temps Famille » pour la maternelle des 
Cendrières
Approbation à l’unanimité - 29 voix. 

6.  Modalités d'attribution et d’usage des 
avantages en nature aux agents
Approbation à l’unanimité - 29 voix - 
en faveur des modalités d’attribution 
et d’usage des avantages en nature, 
conformément aux textes de référence 
de l’URSSAF.

Agora café
Vous avez envie d’échanger  
sur la demi-lune de la mairie  
avec vos élus, venez à leur 
rencontre aux dates et heures 
suivantes :
•  samedi 23 mars à 10 h 30 :  

réunion d’information sur 
l’auto-rénovation en présence 
de la coopérative ArchiPossible ; 

•  samedi 27 avril à 10 h 30. 

Le programme détaillé est 
distribué avec ce magazine.
Participez aux nombreux  
événements proposés !

Semaines du 
Développement 
Durable 

Ateliers de l'Agora 
citoyenne 
Les prochains ateliers se 
tiendront aux dates suivantes :
•  Atelier Ville durable :  

samedi 9 mars à 10 h à  
La Grange. À l'ordre du jour,  
la gestion du bois communal 
pour la période 2024-2044 
présentée par l’ONF.

•  Atelier Ville innovante :  
vendredi 5 avril à 20 h 30  
à La Grange.

Colonies de 
vacances 2024 

Le programme des colonies 
de vacances proposé par  
le Centre Communal d’Action 
Sociale pour la saison estivale 
2024 est disponible sur  
www.mairie-limours.fr

Renseignements et inscriptions 
au 01 64 91 63 55

Chantal Thiriet,  
Maire de Limours 

et le Conseil municipal

vous invitent à assister à 
l 'hommage à toutes les 
v ic t imes  du  te r ror i sme 
dimanche 10 mars à 17 h 30 
devant la plaque commé-
morative au Parc communal 
(côté verger pédagogique).
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Allée aux moines, dépôt sauvage.

Bowl des Cendrières, 
suppression de tags.

Incivilités
Ce mois-ci, nous déplorons :

Départementale 
24 reliant le 
rond-point 
des Canaux 

et le hameau 
de Roussigny, 
nettoyage du 

cheminement 
piétons sur toute 

la longueur 
bordée par  

le bois. 

I  Impasse du Colombier, dernier ramassage de feuilles mortes.

I  Orée du bois, nettoyage des terrains de pétanque.

I Place du Général de Gaulle, nettoyage des égoûts.

I  Dans toute la ville, entretien des massifs.

I  À la Mairie, réalisation d’un coffrage 
pour sécuriser le péristyle et 
empêcher des chutes de matériaux 
occasionnées par le gel.

Sur la mairie, 
affichage d'une 
bâche en soutien 
aux agriculteurs.

Parc des sports, nettoyage 
et désherbage du terrain de 
beach volley, des abords des 
des terrains de tennis ainsi 
que des allées.

I  Le Studio : travaux de nettoyage en vue de réparations suite à des infiltrations d'eau.
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Le coût global de cette réalisation, liée 
uniquement au non-respect du Code 
de la route par quelques chauffeurs de 
camion peu scrupuleux, s'élève pour la 
ville à 20 000 €.
La commune a été contrainte de prendre 
cette décision car elle doit être garante de 
la sécurité des nombreux promeneurs et 
cyclistes qui utilisent la Véloscénie, dont le 
tracé passe sous ce pont menacé d’effon-
drement par le passage de lourds camions  
comme nous avons pu régulièrement le 
constater.

La mare du Cormier
La mare du Cormier, propriété communale 
depuis 1869, a été vidée et une grande 
partie du Myriophylle du 
Brésil a été enlevée. La 
terre (vase) en fond de 
mare étant non polluée 
(analyse en laboratoire 
effectuée),  une inf ime 
partie a été évacuée sur le 
haut du Parc des Sports. 
V ingt-neuf  tonnes de 
Myriophylle mouillé (d’où le 
poids) ont quant à elles été 
transportées dans une entreprise locale, 
spécialisée dans le recyclage des déchets 
verts. Cette plante aquatique devient 
inerte une fois asséchée.
Quarante kilos de poissons, représentant 
plusieurs espèces, ont été pêchés par une 
pêcherie de l’Eure (cf. Limours magazine 
# 193). Après avoir passé quelques jours 
sous surveillance, ils seront remis à l’eau 
dans un autre étang.
Que va-t-il se passer désormais ? 
Il reste une hauteur importante de vase 
liquide, impossible à transporter par 
camion actuellement. Il va donc falloir 
attendre que ces boues s’assèchent.
En attendant l’été, un relevé de géomètre 
va permettre un calcul précis du fil d’eau 
de la pente pour installer une canalisation 
en PVC nécessaire afin de by-passer les 
eaux de pluie reliant l’exutoire d’entrée 
dans la mare à celui de sortie.
Après l’été, les boues seront évacuées. 
Nous verrons alors enfin le fond de la mare 
et la façon d’aborder la suite quant à son 
remplissage.

Le pont sur le CV 8,  
dit pont de Pecqueuse
Malgré des dispositifs divers et variés que 
la commune a tenté de mettre en place 
depuis des mois et qui ont été arrachés 
ou dégradés, malgré les panneaux 
d’interdiction aux camions de plus de 3,5 
tonnes de passer sur ce pont, force est de 
constater que les infractions continuaient. 
La commune de Limours en accord avec 
celle de Pecqueuse a donc dû se résoudre 
à prendre une décision contraignante mais 
indispensable.

C’est ainsi que deux entreprises sont 
intervenues, l'une pour établir un rétré-
cissement physique de 2,3 m de large 
limitant de fait le passage des camions 
de plus de 3,5 tonnes et l’autre pour l’ins-
tallation d’une signalétique, spécifique et 
informative. Cependant, certains camions 
tentent encore de passer et se voient 
contraints d’effectuer une manœuvre de 
marche arrière qui peut s’avérer dange-
reuse et qui les engagera pénalement en 
cas d’incident.

La Scène
Les travaux ont débuté et les réunions 
de chantier permettant une coordination 
entre les entreprises s’enchaînent chaque 
semaine.
La salle de spectacles est progressivement 
vidée de tous les éléments qu’il faut 
évacuer en décharge. Actuellement, un 
échafaudage impressionnant a pris place 
dans l’intégralité du volume scénique 
permettant les accès en hauteur, comme 
en témoignent les photos.
Les services de la ville suivent ce chantier 
avec rigueur et attention. Un grand merci 
aux agents et particulièrement à la direc-
trice des services techniques.

Le clocher Gaston 
d’Orléans
L’installation de l’échafaudage est en 
cours. C’est toujours un moment specta-
culaire.

Les travaux avancent…

Une fois l’échafaudage installé, les travaux 
(réfection de la charpente, sécurisation 
des meulières…) commenceront, sauf 
intempéries, pour une durée d’environ 
huit à neuf mois. Coût estimé 750 000 €.
Les travaux terminés, les grilles de chantier 
seront retirées et l’église Saint-Pierre 
retrouvera son parvis après des années 
de fermeture.
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L’OAP Cœur de Ville
Le bâtiment vieillissant de l’ancienne police 
municipale va prochainement être démoli. 
En temps masqué, un travail de réflexion 
s’est engagé avec l’architecte de la ville ce  
qui a permis, le 13 février, de projeter une 
1re esquisse de ce que pourrait être le  
cœur de ville dans les années qui viennent.
En même temps, il est nécessaire de 
trouver les solutions pour les poubelles 
du marché ainsi que le lieu de stockage 
du matériel du marché forain.

Le terrain dénommé secteur B sur le plan 
ci-contre, rue du Clarisse, verra l’agen-
cement de trois maisons dont la longère 
actuelle (propriété communale) ainsi 
qu’une dizaine de places de parking.
Tout est affaire de projection et de plani-
fication dans le temps. C’est pour cela 
que la commune fait l’acquisition de 
parcelles foncières, quand elle en connaît 
l’intérêt à moyen ou long terme. Les élus 
appliquent la formule d’Emile de Girardin ; 
« Gouverner c’est prévoir ». 
Pour permettre les réalisations évoquées, 

il est nécessaire de faire évoluer le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).
Cinq modifications sont à effectuer :
•  Adapter la zone 2AUB, 

projet porte Sud ;
•  Caler réglementairement 

le détail du projet Cœur 
de ville ;

•  Rendre possible le projet 
d’extension de l’entreprise 
Thalès ;

•  Ajuster le règlement de la 
zone UB1a pour autoriser 
les implantations à l’ali-
gnement ;

•  Simplifier et préciser la 
rédaction de certains articles afin de 
limiter les interprétations…

La prochaine réunion publique Ville 
Durable, le 9 mars, sera consacrée à 
l’aménagement du bois communal pour 
les 20 ans à venir.
Tous ces ateliers vous permettent d’être 
associés aux décisions qui concernent 
notre ville.

L'objectif de ces ateliers est de faire parti-
ciper les habitants au devenir de leur ville, 
de leur permettre de mieux comprendre 
les enjeux et contraintes auxquels sont 

Atelier Ville collaborative  
de l’Agora citoyenne

confrontés les élus, et de s’exprimer. 
Le 13 février, deux sujets importants 
étaient à l’ordre du jour et une quarantaine 
de personnes ont répondu présent.

Orientation d’Aménagement et  
de Programmation OAP Porte Sud
Le projet de 90 logements, dont 20 
logements locatifs aidés,  toujours 
d ’actua l i té ,  et  l ’aménagement  du 
rond-point d’entrée de ville ont été 
présentés : un lotissement basé sur des 
traversées en liaison douce, une entrée 

de ville paysagée, un rond-point adapté 
matérialisant une entrée en agglomé-
ration.
Le ruissellement des eaux de pluie qui 
actuellement inondent parfois les riverains 
de ce champ a fait l’objet d’échanges 
permettant de mieux comprendre 
comment elles seront traitées lors de cet 
aménagement.
Malgré le contexte immobilier national 
dégradé, l’aménageur Cogedim reste 
déterminé à lancer la commercialisation 
des lots en 2024, tout en donnant la 
priorité aux Limouriens. La date retenue 
sera communiquée dès que nous en 
aurons connaissance.

Rue de Marcoussis (esquisse)

Église
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La préparation du budget communal 
s’est déroulée dans un contexte difficile, 
marqué par :
•  une inflation de 4,9 % sur 2023, (source 

INSEE) ;
•  une hausse sans précédent des coûts 

de l’énergie, qui s’est traduite par une 
augmentation de 491 000 € pour la 
commune en 2023 et devrait perdurer 
en 2024 ;

•  l’augmentation (tout à fait légitime) du 
point d’indice des fonctionnaires et du 
SMIC décidée par le Gouvernement, 
qui s'est traduite par une augmentation 
de 36 700 € pour 2023 et de 47 000 € 
supplémentaires à venir pour 2024 ;

•  une augmentation de 700 % du budget 
assurance, suite au sinistre de La Scène.

Compte tenu de ce contexte, bon nombre 
de collectivités font le choix d’augmenter 
les taux d’imposition communaux, ce n’est 
pas le cas pour les élus de la majorité de 
Limours, qui s’y refusent, surtout dans 
le contexte difficile que rencontrent les 
ménages.

Zéro augmentation  
des impôts pour 2024  
sur la part communale
Le budget primitif de la commune a été 
voté lors du Conseil Municipal du 5 février 
2024.
Il se décompose en deux parties : une 
section de fonctionnement et une section 
d’investissement. Chacune de ces sections 
doit être présentée en équilibre, les 
recettes égalant les dépenses.
Le budget 2024 a pour objectif, malgré la 
baisse des dotations et la stabilité des taux 
communaux, de maintenir la qualité des 
services et de réaliser les investissements 
en faveur de l’amélioration du cadre de vie 
des Limouriens.
Les dépenses de fonct ionnement 
permettent d’assurer le fonctionnement 
courant de la commune. Il s’agit en parti-
culier :
•  des salaires des agents municipaux et 

des charges employeur qui y sont liées. 
C’est le premier poste budgétaire de 
la commune, qui représente 58 % du 
budget général ;

•  des achats destinés à couvrir les besoins 
de fonctionnement de l’administration 
et des services (scolaire, crèche, péris-
colaire, etc.);

•  des charges d’entretien des bâtiments 
et  de gest ion courante (énergie, 
téléphonie…), prestataires, assurances… ;

•  les subventions au CCAS et aux associa-
tions….

Les dépenses d’investissement permettent 
d’améliorer le patrimoine de la commune. 
Il s’agit en particulier :
•  de la  construct ion de nouvel les 

infrastructures, (tribunes…) ;
•  de l’entretien du patrimoine (l’église, 

toiture multi accueil, mairie…) ;
•  de l’acquisition de terrains ou de locaux...

Le Budget primitif 2024

Recettes Dépenses

2 923 000 €

4 450 000 €

472 000 €

375 000 €

1 642 800 €

130 000 €

35 000 €

  Charges à caractère général 
(électricité, eau, gaz, 
assurances, fournitures...)

  Charges de personnel

  Autres charges de gestion 
courante (subventions aux 
associations sportives, 
culturelles, sociales...)

  Atténuations de produits 
(FPIC)

  Charges financières

  Opérations d'ordre

  Virement à la section  
d'investissement

  Autres produits

  Produits de services

  Indemnisation 
assurance  
La Scène

  Dotations, subventions 
et participations

  Impôts et taxes

710 000 €

1 527 000 €

1 300 000 €

6 321 300 €

170 500 €

Les dotations de l’État
Comme le montre la « barre » des recettes, la commune est 
dépendante des dotations versées par l’État. La commune 
bénéficie de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), 
elle-même composée de la Dotation Forfaitaire et de la 
Dotation de Solidarité Rurale. Cela représente 500 000 € 
sur les 1 300 000 € du chapitre « dotations, subventions et 
participations ».

Section de fonctionnement  : 10  028 800 €

Service communal :  
restauration scolaire.

Projet du bâtiment des vestiaires 
du Parc des sports
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Développement 
durableFinances

A u t o f i n a n c e m e n t  : 
i l  est  conséquent 
cette année car 
i l  c o m p r e n d 
l’indemnisation 
de l’assurance 
concernant le 
sinistre de La 
Scène.

Recettes d’investissement : afin de limiter le 
recours à l’emprunt, la commune recherche 
activement les subventions. Pour le budget 

2024, 289 000 € de subventions sont prévus, 
notamment la Dotation de Soutien à l’Inves-
tissement Local (DSIL) 
pour  l ’opérat ion de 
La Scène, le solde du 
Contrat d’Aménagement 

Régional pour le clocher 
de l’Eglise et la DETR pour 

les panneaux photovol-
taïques.

La Scène 1 689 000 € Travaux de réhabilitation La Scène suite à l'incendie

Eglise 337 000 € Complément pour poursuite des travaux de rénovation du clocher de l’Église

Démolition de l’ancienne PM 300 000 € Travaux de démolition de l’ancienne Police Municipale, dans le cadre du projet Cœur  
de Ville

Travaux des vestiaires  
du Parc des Sports 200 000 € Complément pour la poursuite des travaux pour la construction des vestiaires du Parc  

des Sports

Voiries 170 000 € Travaux de voirie rue Maurice Béné et rue du Couvent

Hôtel de ville 30 000 € Complément pour la poursuite des travaux de rénovation de la façade et de la toiture  
de la mairie

Basket 3 x 3 56 000 € Travaux de construction d’un terrain de basket 3 x 3 au niveau de l’orée du bois

Vidéoprotection 60 000 € Complément pour initier une 1re tranche de travaux de vidéoprotection sur les entrées/
sorties de ville et quelques lieux identifiés 

Photovoltaïque 40 000 € Pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’école maternelle Herriot

Investissements structurels 352 000 € Travaux pour l'entretien des espaces verts, des bâtiments communaux, du parc 
automobile…

Section d'investissement : 3  596  700 €

Recettes d'investissement

Subventions

La  commune favor i se  l e 
dynamisme local en accordant 
des subventions aux associa-
t ions et  au CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale).

Catégorie Montant des subventions

Social (dont CCAS) 210 572 €

Culture 39 620 €

Sport 36 300 €

Education 15 874 €

Divers (JSP, ACAL, Comités des fêtes…) 17 210 €

Subventions,
FCTVA :

27 %

Autofinancement :
46 %

Emprunts :
27 %

•  l’état sanitaire des arbres, dont la 
maladie de l’encre sur les châtai-
gniers ;

•  ce qu’est la « surface terrière » et 
pourquoi la nôtre est trop élevée ;

•  la structure et l’importance de la 
régénération de la forêt ;

•  le travail à effectuer sur les 20 ans 
à venir…

L’aménagement, plan de gestion sur 
une durée de 20 ans, prend en compte 
l’équilibre des fonctions économiques, 
écologiques et sociales de la forêt.

Faisons nôtre ce que disait Pierre Jakez 
Helias : « la sagesse de la terre est une 
complicité totale entre l’homme et 
son environnement ».

Les forêts jouent donc un rôle de 
premier plan dans le développement 
durable. La forêt de Limours est 
un maillon de cette chaîne. Il est 
important d’en prendre soin, tout 
particulièrement pour les générations 
futures. 

Afin de mieux comprendre, les raisons 
pour lesquelles la commune a signé 
une convention d’aménagement avec 
l’ONF concernant le bois communal 
pour les 20 ans à venir, une réunion 
publique vous est proposée, le samedi 
9 mars à 10 h à La Grange. Deux agents 
de l’ONF, passionnants et passionnés 
animeront cette matinée. 

Lors de ce rendez-vous, ouvert à 
tous, petits et grands, grâce à une 
projection, vous découvrirez :
•  les essences d’arbres qui composent 

notre forêt ;
•  l’impact du changement climatique 

sur les arbres ;

Projet d’aménagement 
forestier 2024-2044 : 
enjeux et équilibres

j Les forêts absorbent 
chaque année près de 
2 milliards de tonnes 

de dioxyde de carbone, 
soit 5 % des gaz à effet 

de serre émis à l'échelle 
mondiale. C'est loin 

d'être négligeable.
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Mercredi 24 
janvier à La 
Grange, vœux 
aux commerçants 
et acteurs de la 
vie économique. 

I  Samedi 27 janvier à La Grange, théâtre : 
J'aime beaucoup ce que vous faites par  
le théâtre des 7 chênes.

I  Dimanche 28 janvier à  
La Grange, retransmission  
de la finale de l’Euro de handball.

I  Vendredi 2 février, école 
élémentaire  
Les Cendrières, 
vente de crêpes  
par les parents  
d’élèves au portail.

I  Vacances d'hiver, les jeunes ont 
pleinement profité des nombreuses 
activités proposées au Pass'sport 
jeunes !

I  Jeudis 1er et 8 février à La Grange, comédie musicale Je veux 
apprendre par les élèves de l'élémentaire Cendrières.Vendredi 26 janvier, quartier Ouest, balade 

thermographique organisée, pour les 
personnes inscrites, en partenariat avec  
les experts de l’ALEC.

Lundi 12 février à La Grange, atelier de 
l’Agora citoyenne « Ville collaborative ».

Mercredi 31 janvier à la mairie, 
remise des médailles du travail. 

Félicitations aux 17 récipiendaires.

Vendredi 9 février,  
école élémentaire 

Herriot, goûter  
au portail.

I  Dimanche 4 février au Studio, « Et si on 
jouait ? » Spécial jeux de cartes.
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Espace

BergerMichel

Bibliothèque municipale
Place Aristide Briand - 01 64 91 19 08  
www.bibliothèque-limours.net  
bibliotheque@mairie-limours.fr

Exposition
o  Objectifs de développement 

durable : 17 objectifs pour 
changer le monde.

Du 1er au 16 mars  
Les Objectifs de développement durable 
(ODD) ont été adoptés par l’Organisation 
des Nations unies.

Ils constituent l’Agenda 
2030,  qui  associe à 
chaque object i f  des 
c ib les  à  at te indre à 
l’horizon 2030, en vue 
d’« éradiquer la pauvreté, 
protéger la planète et 
garantir la prospérité 
pour tous ».

L’exposition présente les enjeux environ-
nementaux  e t  soc iaux  du  monde 
d’aujourd’hui et des solutions qui feront le 
monde de demain. Résolument axées sur 
le respect de la diversité des êtres humains 
et des richesses naturelles, ces affiches 
présentent une sélection de photographies 
accompagnées de textes pédagogiques.
Exposition réalisée par GoodPlanet et 
prêtée par la Médiathèque départementale 
de l’Essonne.
→  Tout public - Entrée libre aux horaires 

d'ouverture de la bibliothèque.

Retour en images

24 janvier, inau-
guration de l’ex-
position des Jeux 
Olympiques d’été 
en présence de 
Philippe Omnès 
(champion olympique de fleuret 1992), Sandra Dimbour, Limou-
rienne (3 fois sélectionnée pour les jeux en badminton) et Delphine 
Réau (médaille d'argent aux Jeux olympiques de Sydney en 2000 et 
de bronze à Londres en 2012 de tir en fosse).

27 janvier, rencontre et atelier man-
ga avec Sourya, l’auteur de la série Talli, fille de  
la lune et les collégiens de Limours  

o  Dessine-moi un portrait
Mercredis 6 et 20 mars 
après-midi

Dans le cadre du 29e Festival du Méli-Mélo, 
la Bibliothèque municipale accueille les 
artistes de l’association des Peintres et 
Sculpteurs de Palaiseau pour deux séances 
de portraits.

Venez-vous faire « croquer » pendant vingt 
minutes puis repartez avec votre portrait.  
→  Gratuit - Inscriptions indispensables à la biblio-

thèque. 

Heure du conte
o  «Et si, et si, et si…»

Mercredi 27 mars à 16 h
Par les conteuses des Amis  
de la bibliothèque.
Et si le soleil ne brillait plus… 
Et si la pluie ne tombait plus… 
Et si le vent ne soufflait plus… 
La petite fleur pousserait-elle encore ?  
→  Entrée libre à partir de 4 ans.

Exposition
Du lundi 4 au vendredi 8 mars

o  Exposition/atelier MuMo x  
Centre Pompidou

Le MuMo x s’ins-
talle à Limours sur 
le parvis du Studio. 
Dans le cadre de 
l’olympiade cultu-
r e l l e  2 0 2 4 ,  d u 
lundi 4 au vendredi 
8 mars, le MuMo x 
Centre Pompidou 
p r é s e n t e r a  à 
L i m o u r s  u n e 
exposition intitulée 
« Être(s) Vivant(s) ».
I n s t a l l é  s u r 
l e  p a r k i n g  d u 
Studio, le MuMo x 
Centre Pompidou 

accueillera chaque jour 3 à 4 classes sur une plage 
horaire allant de 8 h 45 à 17 h 15. Le MuMo x Centre 
Pompidou accueillera également sur cette tempo-
ralité des groupes d'adultes ou de familles.

Eloquentia, 5e édition 
Grâce à une action éducative en faveur de la jeunesse, en 
partenariat avec le collège et le lycée et pour la cinquième 
année consécutive, la commune renouvelle l'expérience 
Eloquentia avec le dispositif « porter sa voix ». 
Cela consiste en un parcours pédagogique de 20 heures, 
réparties en 10 séances de 2 heures, à destination d'un 
groupe de 9 lycéens et 9 collégiens, encadrés par des 
professionnels de l'éloquence.

L'objectif de ce dispositif est de permettre à des jeunes 
volontaires de s'initier à l'art oratoire, à la structuration du 
discours et la gestion du stress à l'oral.
À l'issue de cette formation, les élèves volontaires auront 
le privilège de restituer le fruit de leurs travaux à La Grange 
le 29 mai 2024.

Carnavélo 
Les enfants de la crèche ne seront pas en 
reste. Du 11 au 15 mars, l’équipe du multi 
accueil organise une semaine carnava-
lesque : chaque 
jour une couleur 
d e  v ê t e m e n t , 
des réalisations 
de masques et 
d e  c h a p e a u x , 
d e s  d é g u s t a -
tions de crêpes 
beignets et autres 
bugnes, le tout 
en musique : de 
quoi se préparer 
à  p a r t i c i p e r 
aussi le samedi 
à l ’aventure du 
carnavélo . 
 

Les ateliers se dérouleront en deux temps : visite 
de l’exposition puis réalisation, par les participants, 
d’œuvres en lien avec l’exposition.
Les œuvres ainsi réalisées seront exposées dans 
l’espace extérieur du Mumo x et cet espace ainsi 
que le musée seront ouverts au public les mardi 5 
et vendredi 8 de 17 h à 18 h 30, ainsi que le mercredi 
après-midi de 14 h à 15 h 30 (inscriptions souhaitées 
auprès des bibliothé-
caires).
Ensuite, une grande 
partie des œuvres sera 
exposée à la biblio-
t h è q u e ,  d u  1 9  a u 
30 mars.
D e  l ’ a r t  c o n t e m -
porain à déguster sans 
modération.
Une belle expérience 
pour notre territoire 
100 % EAC ! La Forme du vermillon,  

František Kupka.
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Vie

UTL
Microbiote végétal et gestion de l’azote 
par Benoît Alunni, directeur de recherche 
INRAE : introduction du cycle biogéo-
chimique de l’azote, des besoins des 
plantes puis question de l’usage des 
engrais ; conséquences et améliorations 
possibles. Jeudi 14 mars à 14 h à la Grange.
La Roumanie, sœur éloignée par André Paleologue, 

professeur à l’institut d’ensei-
gnement supérieur des métiers 
de la culture : en Roumanie, les 
cultures occidentale et byzantine 
ont su s’accepter et se rapprocher. 
Découvrons un pays chargé d’his-
toire et de traditions populaires. 

Jeudi 28 mars à 14 h au théâtre de Bligny.
Conférence UTL, adhérents : gratuite - tarif découverte : 7€ 

Comité de jumelage Mali 
Marc Gentilini, professeur émérite spécialiste des maladies 
tropicales, la présidente d’A EF Nord Sud, Gérard Lévy, 
association Solidarité Accompagnement des Migrants et 
Jacques Ryckelynck, comité de jumelage Limours/Les 
Molières avec Nioro du Sahel/Fégui Mali vous invitent 
à partager leurs vécus avec des Africains d’ici et là-bas 
dimanche 24 mars à 17 h à La Grange : « Ils sont comme 
nous mais ils n’ont pas le même parcours ».
Contact : J. Rycklynck 06 83 82 96, président et  
J.-J. Cochet 01 64 91 23 43, vice-président.

EML
Au Studio, entrée libre :
•  Samedi 2 mars 2024 à partir  

de 20 h 30, 1re Jam session Jazz 
au Studio ! Backline et boissons 
fraîches sur place.

•  Samedi 9 mars de 10 h à 12 h 30, 
atelier de fabrication d'instruments 
ouvert à tous, musiciens ou non. 
Nouvel instrument cette année : la 
flûte de pan.

•  Samedi 9 mars de 14 h 30 à 17 h, 
concert participatif avec échange et 
partage gourmand autour de toutes 
les musiques. Ouvert à tous.

À La Grange, entrée libre :
•  Samedi 9 mars à partir de 20 h 30 à La Grange, Bal folk 

animé par les groupes Balivernes et Grain de Phonie. 
Renseignements : patrice@emlimours.fr

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers 
de Limours
Les JSP s'engagent avec détermination 
et passion dans leur formation. Depuis 
septembre 2023, 21 jeunes ont l'opportunité 
d'apprendre les valeurs des héros du quotidien, 
encadrés par des pompiers expérimentés qui 
souhaitent transmettre leur savoir-faire et 
savoir-être.
Chaque samedi, ils ont l'occasion d'acquérir 
des connaissances théoriques sur les gestes 
qui sauvent et les techniques d'approche de 
feux. En plus de la formation théorique, les 
jeunes sont également soumis au défi, physi-
quement et mentalement.
Par exemple, cette année, ils ont participé à un 
escape game qui a mis à l'épreuve leur force, 
leur adresse, leur équilibre, leur réflexion et 
leur esprit d'entraide.
Ils ont également parcouru plus de 17 km lors 
d'une excursion à Paris, où chaque jeune avait 
pour mission d'orienter le groupe ou de faire 
un court exposé sur un lieu touristique.
Les JSP de Limours ont par ailleurs montré 
leur talent lors des cross départementaux 
de l'Essonne. Nos jeunes encadrants juniors 
(JSP4 l'année dernière, volontaires au centre 

de secours de Limours cette année) 
ont même réalisé un triplé sur le 
podium lors de l'événement à 
Fontenay-lès-Briis. 
De plus, 9 JSP ont eu l'opportunité 
de participer au cross régional de 
Châteauroux, le 3 février, démon-
trant ainsi leur détermination et 
leurs efforts. Nous sommes extrê-
mement fiers de leurs résultats et 
de leur participation au classement 
général du département de 
l'Essonne. Ils ont obtenu de belles 
performances individuelles et 

collectives dans différentes catégories :  
•  Minimes : Gaspard 7e et Mehdi 19e ;
•  Cadets/cadettes : Marius 32e et Eloïse 4e ;
•  Juniors : Enzo 26e, Hugo 17e, Nohan 6e et 

Yanis 23e.
Classement Essonne :
•  Minimes masculin 1er, Cadets 4e, Cadettes 5e, 

Juniors masculin 4e ;
•  Général masculin 2e, Général féminin 4e, 

Général 1er.
Soutenons-les pour la préparation au cross 
national qui se tient à Laval le 23 mars.

Les Amis de la Bibliothèque
Activités en mars
j À la Bibliothèque municipale
•  Atelier formation aux racontages n° 2 
 Samedi 2 mars de 9 h à 12 h.
•  Club de lecture 
  Débat sur Le pays de la liberté de Ken Follett. 
 Samedi 9 mars à 16 h.
•  « Bébékili »
  Des histoires lues aux plus petits, de 0 à 3 ans, 

accompagnés de leurs parents (ou grands- 
parents), mercredi 6 mars de 10 h à 11 h ; sur inscription 
à la bibliothèque.

•  Heure du conte, racontages
 « Et si, et si, et si… », mercredi 27 mars à 16 h.

j  À la RPA Résidence aux Moines
Lectures 
Le pourquoi du comment, lundi 25 mars 
à 15 h. 
L'insoutenable légèreté de l'être  
de Milan Kundera.
Le roman déroule l'histoire amoureuse 
d'intellectuels et d'artistes pendant le 
Printemps de Prague et l'invasion sovié-
tique en août 1968. 

Carrefour des solidarités
Samedi 9 mars de 9 h à 17 h, braderie solidaire
Venez chiner pour une bonne cause avec vos amis. Vous y 
trouverez : petits meubles, poussettes, vaisselle, vêtements, 
chaussures, jouets, lampes, sacs, etc.
Vous pouvez faire un don, qui ouvre droit à une réduction 

d ’ i m p ô t s  ( 6 6  % 
d u  m o n t a n t  d u 
versement). Merci de 
privilégier HelloAsso 
qui permet d’obtenir 
votre reçu fiscal. Lien 
sur le site internet en 
cliquant sur « Faire 
un don/Adhérer ». 
L a  c o t i s a t i o n  à 
HelloAsso n’est pas 
obligatoire. Dons en 
espèces ou chèques 
acceptés.
Un grand merci pour 
votre soutien.

Contact : 3 rue du Bac - Tél. 01 64 91 26 38
www.carrefourdessolidarites91.org 
Courriel : carrefour-des-solidarites@wanadoo.fr 

UNC
Après l'assemblée générale de l'Union Nationale 
des Combattants, l'UNC, qui s'est tenue le 10 
février, Roger Fougeray et le Colonel Benoît se 
sont vus remettre la médaille du mérite « UNC 
argent », des mains de Madame le Maire et de 
Monsieur le Sénateur.

L'UNC est la plus ancienne association du 
territoire. Les membres vieillissent et l'UNC 
recrute. Il n'est pas nécessaire d'être militaire 
ou ancien militaire. Il est important d'avoir 
l'envie de transmettre l'histoire. Le travail de 
mémoire est indispensable auprès des jeunes 
générations. 
Rejoignez-nous pour que continue de vivre 
notre belle devise, « tous unis, comme au 
front ». 
Contact : 01 64 91 13 92 ou 
cliffordgiblin@free.fr

Depuis plus de vingt ans, l'Union Nationale 
des Combattants se bat pour que les soldats 
français qui ont servi en Algérie entre juillet 1962 
et juillet 1964, puissent prétendre à la carte du 
combattant. 
Ce n’est pas une carte du combattant d'Algérie, 
mais la carte du combattant OPEX relative à la 
présence militaire dans un pays indépendant. 
Cette reconnaissance, effective au 1er janvier 
2019, ouvre les droits suivants : 
•  pension d'ancien combattant ;
•  une demi-part pour l'imposition à partir de 

la 74e année ;
•  une demi-part dont la veuve peut bénéficier 

si l'ancien combattant en a bénéficié un an 
avant son décès.

Pour constituer votre dossier, contactez l'UNC 
de Limours : Clifford Giblin 06 17 52 57 81 ou 
Vincent Benoît 06 14 89 08 25 

Méli-Mélo 2024 
Le programme détaillé est 
distribué dans vos boîtes 
aux lettres. Temps fort du 
festival : concert de variété 
française du groupe  
O c'est nous.
www.melimelo91.fr

Triplé de nos juniors à Fon-
tenay-lès-Briis le 21 janvier 
2024. De gauche à droite, 
Freddy Passefort (chef du CIS 
de Limours), Hugo Rua, Yanis 
Burgaud, Nohan Hounou et 
Guy Crosnier (président du 
conseil d'administration du 
SDIS).
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Changeons de Cap
Budget 2024 

Cette année encore, nous nous sommes abstenus sur le vote 
du budget 2024 présenté au Conseil Municipal le 5 février. 
Comme l’an dernier, sans nous positionner contre les propo-
sitions, nous ne pouvons pas voter POUR ce budget puisque 
nous ne participons pas aux choix qui l’appuient. Un budget 
contraint dans un contexte extérieur qui, il faut le reconnaître, 
pèse lourdement sur la gestion des communes.

Pour le fonctionnement : la masse salariale toujours contenue 
reste néanmoins élevée à Limours, les dépenses d’énergie et 
d’assurance constituent les principales augmentations et ne 
sont pas liées aux choix d’une politique communale mais à 
la situation extérieure. 

Pour les investissements : on retrouve la suite des grands 
projets déjà prévus en 2023 comme les nouvelles tribunes 
du stade, la toiture du multi accueil, le clocher de l’église et 
l’habituelle part de voierie, indispensable.

Une bonne nouvelle, très attendue, la reconstruction de la 
Scène : les travaux ont enfin débuté avec la conclusion de 
l’assurance et concernent essentiellement le bâtiment. Pas 
d’infos pour l’instant sur le matériel de régie, sur une option 
cinéma réactualisée, ce qui malgré l’investissement néces-
saire, permettrait une plus grande fréquentation de la salle. 

La démolition de l’ancienne police municipale inaugure 
le programme Cœur de ville dont le projet est en cours 
d’actualisation.

Toujours rien sur l’ancienne gare alors que Limours Mag de 
février indique que plusieurs projets sont étudiés, il faudra 
certainement attendre que la décision soit déjà prise pour 
obtenir une information !

Un emprunt de 1 M€ est prévu pour équilibrer le budget mais 
il ne sera probablement pas lancé car remplacé par d’autres 
sources de financement. Lesquelles ? Nous n’avons pu le 
savoir… espérons qu'il ne s'agit pas de la vente de l'ancienne 
gare comme cela avait été évoqué.

Par contre, la video-surveillance dont nous avions déjà parlé 
(LM février 2022) est cette année à l’ordre du jour. Même si 
le montant représente une faible partie du budget, nous y 
sommes toujours opposés. Installées en entrées/sorties de 
ville ou dans les rues passantes, les études menées dans les 
villes qui se sont équipées montrent que les caméras ne jouent 
généralement pas le rôle dissuasif attendu de protection des 
quartiers. À suivre ! 

Les élus de Changeons de Cap : Simone Cassette, 
Bernard Morin, Catherine Hespel, Agathe Ratinet.

Retrouvez-nous sur  Contact : cdc.limours@gmail.com

Aimons Limours
Vidéo protection 

Les résultats de la dernière enquête de « victimation » 2023 placent 
la sécurité en préoccupation numéro 2 des Franciliens, derrière 
la pauvreté et devant la lutte contre le chômage. Pour Frédéric 
Péchenard, Vice-Président en charge de l’aide aux victimes au 
Conseil Régional d’Île-de-France, la baisse de cette inquiétude 
n’est pas « stratosphérique », mais « réelle et constante ». Ainsi 
commence l’article paru dans le Parisien du 8 février 2024. 
…« Cette enquête, relancée tous les deux ans depuis 2001, portant 
sur les années 2020-2022, visait à mesurer le sentiment d’insé-
curité et le vécu des habitants des huit départements de la région. 
Elle permet, en appui des chiffres de la police et de la gendar-
merie, d’avoir une vision plus fine de la délinquance et de savoir 
ce que veulent les Franciliens, car réalisée sur un panel de 9 000 
personnes. Poser les mêmes questions depuis 2001 permet 
d’avoir une vision criminologique sur le long terme. Les résultats 
2023 mettent en exergue un sentiment d’insécurité plutôt stable 
à 54 %. Le recours à la vidéo protection dans les lieux publics 
pour lutter contre la délinquance, est plébiscité par plus de 70 % 
de Franciliens... » 
Cette enquête régionale conforte les élus de la majorité de 
Limours dans leur choix d’installer sur le territoire de la commune 
un système de vidéo protection. Cette demande est réguliè-
rement exprimée par les habitants et tout particulièrement lors 
des réunions de quartiers. 
L’équipe municipale a trois objectifs principaux en matière de 
sûreté et de sécurité :
•  Prévention et dissuasion des passages à l’acte, diminution du 

nombre de faits ;
•  Renforcement du sentiment de sécurité ;
•  Faciliter l’identification et l’interpellation des auteurs d’infrac-

tions et d’actes de malveillance par les forces de l’ordre… 
Un diagnostic a été réalisé en collaboration avec le Groupement 
de Gendarmerie Départementale de l’Essonne ainsi que la brigade 
territoriale de Limours, étape préliminaire à la construction du 
projet.
Le projet vise à installer des caméras de vidéo protection aux 
entrées et sorties de ville et dans les lieux d’infractions ou de 
troubles identifiés, conformément aux préconisations issues du 
diagnostic.
Le montant prévisionnel de cette opération est estimé à 
98 897 € HT hors frais de raccordement. Au titre du Fonds Inter-
ministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) la commune a 
sollicité une subvention, adoptée lors du Conseil Municipal du 4 
février 2024. Si cette 1re tranche s’avérait satisfaisante, la commune 
pourrait progressivement accroître son parc de caméras dans les 
années à venir. 
Quant à l’inquiétude, fort légitime de certains concitoyens, 
nous tenons à préciser que seules les personnes habilitées et 
mentionnées dans l'autorisation préfectorale d’installation 
peuvent, dans le cadre de leurs fonctions, visionner les images de 
vidéo protection à ne pas confondre avec la vidéo surveillance. 
Elles sont visionnées par la gendarmerie, sur commission rogatoire 
d’un juge. 
Même si la sécurité reste l’affaire de tous, en adaptant son 
maintien grâce aux moyens actuels, notre environnement n’en 
sera que plus propice à une vie plus paisible et sereine.  

Les 25 élus de la majorité municipale  
Aimons Limours

Retrouvez-nous sur  Aimons Limours et 
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Contactez votre sénateur
M. Jean-Raymond Hugonet
jr.hugonet@senat.fr
7, place du Général de Gaulle - 91470 Limours
Pour prendre rendez-vous : 09 63 55 99 80
s.daniel@clb.senat.fr (collaboratrice)
Contactez votre députée
Mme Marie-Pierre Rixain
Assemblée nationale
126, rue de l’Université - 75355 Paris 07 SP
marie-pierre.rixain@assemblee-nationale.fr

Contactez votre conseillère départementale
Mme Dany Boyer
Conseil départemental de l’Essonne
Boulevard de France - 91000 Évry
06 73 77 90 44 - dboyer@cd-essonne.fr
Consultations juridiques gratuites
Vous pouvez être reçu à la Maison de la Justice et du Droit 
aux Ulis. Prendre rendez-vous au 01 64 86 14 05
Conseiller ALEC (Éco-Habitat)
13, voie de la Cardon - 91120 Palaiseau
01 60 19 10 95 - cie@alecoe.fr - alec-ouest-essonne.fr
Permanences à la CCPL.

Pharmacie de garde
Téléphonez au commissariat des Ulis au 01 70 29 30 10  
ou rendez-vous à la pharmacie la plus proche qui affiche  
la garde du week-end.
Médecin de garde
La nuit et le week-end, contactez le répondeur de votre 
médecin traitant ou le numéro unique de la permanence 
médicale Ouest Essonne au 01 64 46 91 91. Rappel : le 15 
est à composer uniquement en cas d’urgence vitale. 
Point Conseil Budget (PCB)
Lutter contre la précarité et le surendettement.
Sur RDV au CCAS : 01 64 91 63 55 ou 57

Sam'di sport famille
Fabienne Lambert, notre intervenante 
sport, vous donne rendez-vous les 
samedis 2 et 23 mars de 10 h 30 à 12 h 
au dojo du gymnase municipal ou en 
extérieur en fonction de la météo, 
pour une séance de renforcement 
musculaire, accessible à tous.
Prévoir une tenue de sport, une 
boute i l le  d ’eau et  une grande 
serviette !
Renseignements : 06 83 63 25 28

Île-de-
France 
Mutuelle Santé, 
la première mutuelle 
régionale pour tous 
les Franciliens 
La Région a mis en place la première 
mutuel le  rég ionale  en France. 
Proposée en partenariat avec La 
Mutuelle Familiale, Harmonie Mutuelle 
et AXA, « Île-de-France Mutuelle 
Santé » offre à tous les Franciliens un 
accès aux soins et à la prévention à des 
tarifs avantageux pour préserver leur 
pouvoir d'achat. En 2024, la Région a 
décidé que les tarifs de sa mutuelle 
n'augmenteront pas.
Vous pouvez souscrire à cette nouvelle 
mutuelle régionale en appelant gratui-
tement au 0800 730 641 (numéro vert) 
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h.
Vous pouvez aussi obtenir des rensei-
gnements en vous rendant sur le site 
Internet de la Région dont nous avons 
indiqué le lien sur notre site.

Labaz, application  
pour les 15 à 25 ans 
La Région Ile-de-France propose une 
application gratuite qui met à disposition 
un « pass sport et culture » d’une valeur 
de 100 euros pour les 15-17 ans et 
propose une aide au vélo via Ile-de-
France Mobilités pour les 15-25 ans.
À terme l’application recensera toutes 
les aides proposées 
par la Région. 

CCAS
Semaine de l’argent 
Du 18 au 22 mars, 4e édition 
L’Udaf de l’Essonne et ses partenaires institutionnels et associatifs sont 
mobilisés pour proposer ateliers, conférences et temps d’information 
consacrés aux questions budgétaires. Des rencontres sont programmées 
chaque jour de la semaine à l’Udaf de l’Essonne et dans différents lieux du 
département. Elles sont gratuites et ouvertes aux particuliers et aux profes-
sionnels de l’action sociale.
À Limours, une rencontre sur le thème « Comment gérer efficacement 
son budget ? » vous est proposée le mardi 19 mars de 14 h à 16 h, salle 
polyvalente.

Programme complet disponible sur www.udaf91.fr 
Inscription auprès de l’UDAF au 01 60 91 30 54  
ou par mail à semainedelargent@udaf91.fr

Nouvelle installation
Emmanuelle Reboul
Maître praticienne en hypnose éricksonienne
Cabinet partagé d'étiopathie,  
23, place du Général de Gaulle - 06 37 85 74 11 

État civil
Naissances
• LOISY Ambre le 29/01/2024
• HALLAK Maha le 04/02/2024
• ARGATU Teo le 08/02/2024
• ERNST Léa le 16/02/2024

Décès
• MARLY Chantal (75 ans) le 25/12/2023
• BLAMOUTIER Jacqueline née TUAL (78 ans) le 15/01/2024
• CELHAY Enedina née SANCHEZ GONZALEZ (73 ans) le 23/01/2024
• DUBUST Jean (85 ans) le 25/01/2024
• MARRE Yvonne née CLAVEL (85 ans) le 25/01/2024
• PILLOT Christiane née VILLARY (82 ans) le 04/02/2024
• LE PELTIER Monique née CHALOCHE (91 ans) le 04/02/2024
• FEAUGAS Pierre (82 ans) le 09/02/2024

La mairie recrute
des distributeurs pour sa commu-
nication en boîtes aux lettres.
Renseignements au 01 64 91 63 76
Candidature par écrit à Service 
communication - Mairie de Limours 
ou par mail à info@limours.fr 

Déchets  
végétaux
Reprise de la collecte des déchets 
végétaux le mercredi 27 mars.

Don  
du Sang
La prochaine 
collecte aura lieu 
jeudi 18 avril de 
15 h 30 à 20 h au 
Gymnase 
municipal.



l’Agenda 

Jour Horaires Manifestation Organisateur Lieu

Mars
Du 1 au 28  Festival Méli-Mélo (programme joint) Méli-Mélo Divers lieux 

vendredi 1er 20 h 30 Salon des Musiques d’ici et d’ailleurs : Nawal Municipalité Le Studio 

samedi 2 10 h 30 Sam’di sport famille Municipalité Gymnase municipal 

Du 4 au 8  Exposition MuMo x Centre Pompidou Municipalité Parvis du Studio 

Du 8 au 24  Semaines du Développement Durable (programme joint) Municipalité Divers lieux 

samedi 9 10 h Réunion publique, la Forêt Municipalité La Grange 

dimanche 10 9 h-18 h Baby’Broc Comité des fêtes Le Nautilus 

dimanche 10 17 h 30 Hommage aux victimes du terrorisme Municipalité Parc communal 

jeudi 14 14 h Conférence : Microbiote végétaux et gestion de l'azote UTL La Grange 

samedi 16 9 h-12 h Forum des métiers CCPL Collège Michel Vignaud

samedi 16 15 h Carnavélo Municipalité Départ École E. Herriot 

mardi 19  14 h-16 h « Comment gérer efficacement son budget ? » CCAS Salle polyvalente 

samedi 23 10 h 30 Agora Café - spécial auto-rénovation Municipalité Demi Lune Mairie

samedi 23 10 h 30 Sam’di sport famille Municipalité Gymnase municipal 

dimanche 24 9 h Marche du printemps CCPL cf affiche p. 22

mercredi 27 Reprise de la collecte des déchets végétaux SIREDOM

jeudi 28 14 h Conférence : La Roumanie, sœur éloignée UTL Théâtre de Bligny

dimanche 31 15 h Chasse aux œufs Comité des fêtes Orée du Bois 

Avril 

vendredi 5 20 h 30 Atelier Ville innovante Municipalité La Grange 


